
PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 12 NOVEMBRE 2015  
DU CONSEIL COMMUNAL  

 
 

                                            PRESENTS : 
 
MM. Desmet-Culquin B., Présidente, 
Caulier G., Horny D., D’Haese-Leuridant M., 
Demoustiez A., Echevins, 
Dubois G., Mauroy-Moulin-Stalpaert P.,  
Pottiez P., Hallot J.P., Senecaut M., Decamps P., 
Delhaye J., Chanoine V., Egels E., Dessilly V., 
Decoster C., Conseillers, 
Gillard S., Directeur général. 
 

    EXCUSES :   
     
    Galant J., Vanderkel A., Breuse E.,   
    Robette-Delputte F., Petit N., Conseillers 
 
Après avoir excusé les membres du Conseil communal absents, Mme Desmet-Culquin 
informe l’assemblée que Mme Galant l’a désignée pour la remplacer dans la fonction de 
Présidente du Conseil communal 

 
1. Finances - Constitution d’un fonds de réserve extraordinaire avec 

les queues d’emprunts et subsides inutilisés – approbation 
 

Le Conseil communal, siégeant en séance publique, 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation  et notamment les articles 1311-
1 et 1331-3 ; 
 
Vu l’Arrêté Royal du 2 août 1990 portant le Règlement Général sur la comptabilité 
communale, notamment les articles 27 ; 
 
Vu la circulaire budgétaire du 25 septembre 2014 relative à l’élaboration des budgets des 
communes et des CPAS de la Région Wallonne ; 
 
Revu la décision du Conseil communal du 19 mai 2015, par laquelle le Conseil décide 
d’affecter  le solde des queues d’emprunts et subsides inutilisés pour constituer un fonds de 
réserve extraordinaire ; 
 
Attendu que le Service Public de Wallonie, Direction générale des pouvoirs locaux sollicite 
l’Administration communale afin que les recettes excédentaires à envoyer au fonds de réserve 
extraordinaire soient ventilées par numéro de projets pour plus de clarté dans les fiches de 
projets correspondantes ; 
  
Attendu que les éléments dégagés dans la décision du Conseil communal du 19 mai 2015 
peuvent être ventilés comme suit : 
 



 
 
 
Ouverture de crédit Dénomination/libellé     Montant  
 
1478 Hon. Egouts chemin des Bruyères, près, Grand Jour,… (2005)          4.455,21 € 
 Article budgétaire : 060/95551.2015 (n° de projet néant) 
1518 Travaux égouttage Rue s Bruyères, Près,…         207.165,75 € 
 Article budgétaire : 06001/95551.2015 (n° de projet néant) 
1535 Hon. Auteur de projet travaux Chemin du Prince 6ième tron.            3.695,56 € 
 Article budgétaire : 06002/95551.2015 (n° de projet néant) 
1562 Travaux de réfection et d’égouttage Ch. Prince 6ème tron.  34.211,35 € 
 Article budgétaire : 06003/95551.2015 (n° de projet néant) 
1573 Honoraires égouts Rues des Canards, Chat Sauvage, Minière,…     12.762,33 € 
 Article budgétaire : 06004/95551.2015 (n° de projet néant) 
1589 Aménagement du terrain industriel (Service travaux)  2.089,86 € 
 Article budgétaire : 06005/95551.2015 (n° de projet néant) 
1594  Entretien des voiries – exercice 2009  9.971,46 € 
 Article budgétaire : 060/95551.2015 (n° de projet 20090013) 
1610 Aménagement et équipement du hangar communal  13.489,93 € 
 Article budgétaire : 060/95551.2015 (n° de projet 20100014) 
1611 Travaux d’entretien des voiries exercice 2010  12.217,64 € 
 Article budgétaire : 060/95551.2015 (n° de projet 20100016) 
1623           Acquisition véhicule utilitaire   3.457,17 € 
  Article budgétaire : 060/95551.2015 (n° de projet 20100018) 
1633           Hon. auteur de projet installation système surveillance bât. scolaire  2.999,06€ 
 Article budgétaire : 060/95551.2015 (n° de projet 2010033) 
1634           Acquisition de matériels d’équipement pour signalisation 2.076,77€ 
 Article budgétaire : 060/95551.2015 (n° de projet 20110014) 
1664 Acquisition de mobilier de bureau    2.838,16 € 
 Article budgétaire : 060/95551.2015 (n° de projet 20120070) 
1665 Acquisition de matériels d’équipement pour la signalisation 2.304,82 € 
 Article budgétaire : 060/95551.2015 (n° de projet 20120050) 
1670           Honoraires rénovation clocher église de Jurbise  2.677,56 € 
 Article budgétaire : 060/95551.2015 (n° de projet 20120081) 
1679           Hon. Auteur et coord. Construction d’un préau école Herchies 1.581,87 € 
 Article budgétaire : 060/95551.2015 (n° de projet 20120022)  
1697           Acquisition de matériaux de voirie ex. 2013  609,76 € 
 Article budgétaire : 060/95551.2015 (n° de projet 20130021) 
1698 Acquisition d’équipement de signalisation  732,06 € 
 Article budgétaire : 060/95551.2015 (n° de projet 20130027) 
1702           Acquisition de matériels pour le Service Culture  3.919,86 € 
 Article budgétaire : 060/95551.2015 (n° de projet 20130054) 
 
 
-Double emploi entre des emprunts et le subside pour les travaux de réfection et d’égouttage 
du chemin du Prince 4ème tronçon.     11.848,84 € 
Article budgétaire : 06006/95551.2015 (n° de projet néant) 
 



--Double emploi entre des emprunts et le subside pour les travaux de réfection et d’égouttage 
du chemin du Prince 5ème tronçon   435.977,25 € 
Article budgétaire : 06007/95551.2015 (n° de projet néant) 
                     --------------------- 
Total        771.082,27 € 
 
Attendu qu‘un montant de 771.082,27 € peut être affecté, avec discernement, au fonds de 
réserve extraordinaire pour couvrir des dépenses extraordinaires;  
 
Attendu que le service extraordinaire présente une situation active suite à des « queues » 
d’emprunts et subsides inutilisés, et que ces éléments pourraient constituer un fonds de 
réserve extraordinaire affecté à la couverture de dépenses extraordinaires ; 
 
Attendu qu’il est demandé d’en dégager les éléments constitutifs réellement disponibles ; 
 
Attendu que la Commune souhaite utiliser ce solde pour couvrir des dépenses extraordinaires 
inscrites au Budget communal 2015 et en voie de modification budgétaire n°1 et 2, et qu’il est 
demandé au Conseil Communal d’approuver l’affectation des montants non utilisés des 
emprunts pour constituer un fonds de réserve ; 

 
Sur proposition du Collège Communal, il est demandé au Conseil communal d’affecter un 
montant de 771.082,27 € au vu de constituer un fonds de réserve extraordinaire pour couvrir 
les dépenses extraordinaires inscrites au budget 2015 et en modifications budgétaires. 
 
DECIDE, à l’unanimité 
  
Article 1 :  D’affecter le solde des queues d’emprunts et subsides inutilisés repris ci-avant 
dans la présente résolution pour constituer un fonds de réserve extraordinaire au vu de couvrir 
des dépenses extraordinaires inscrites au budget 2015 et en voie de modification budgétaire 
n°1 et 2. 
 
Article 2 : De transmettre des exemplaires de la présente délibération aux autorités de tutelle, 
générale conformément aux décrets applicables, ainsi qu’à Monsieur le Directeur financier. 

 
2. Finances – Modification budgétaire n°2 des services ordinaire et extraordinaire du 

budget communal de l’exercice 2015 – approbation  
 
L’Echevin des Finances présente la modification budgétaire n°2 du service ordinaire du 
budget communal de l’exercice 2015. 
 
A l’issue de cette première partie de présentation, Monsieur Delhaye demande si la provision 
proposée au bénéfice du financement de la Zone de Secours, tient compte de l’accord survenu 
dernièrement au sein du Conseil de Zone. 
L’Echevin des Finances répond par l’affirmative à Monsieur Delhaye, en lui confirmant que 
cet accord devrait s’avérer positif pour la Commune de Jurbise, le coût financier de la 
contribution communale diminuant d’une vingtaine d’euros par habitant. 
 
Monsieur Delhaye demande ensuite à l’Echevin des Finances quelles sont les raisons de la 
constitution d’une provision au bénéfice du CPAS. 



L’Echevin des Finances lui répond que cette provision devrait permettre de maintenir en 
2016 la dotation communale à son niveau actuel, à savoir 1.400.000 euros.  En réponse à sa 
question, l’Echevin des Finances confirme également à Monsieur Delhaye que la constitution 
de cette provision n’est aucunement liée à une éventuelle sollicitation du niveau Fédéral dans 
le cadre de la crise des migrants, aucune demande en la matière n’étant à ce jour parvenue 
au CPAS. 
 
Monsieur Delhaye demande enfin quelles sont les raisons de l’augmentation constatée des 
dépenses communales pour les diverses fêtes et cérémonies. 
L’Echevin des Finances lui indique que si les dépenses ont effectivement augmenté de par 
l’organisation des activités organisées dans le cadre de Mons 2015, mais aussi de la Fête 
Nationale et des activités destinées aux Seniors, l’essentiel de ces dépenses est « absorbé » ou 
compensé par des subsides (Mons 2015) ou des recettes. 
 
L’Echevin des Finances présente ensuite la modification budgétaire du service extraordinaire 
du budget communal de l’exercice 2015. 
 
A l’issue de cet exposé, Monsieur Delhaye demande si cette modification budgétaire 
apportera de quelconques changements au niveau des balises d’investissement.   
L’Echevin des Finances confirme à Monsieur Delhaye que les balises d’investissement 
communales continueront bien à être respectées après cette modification budgétaire. 
 
 Le Conseil Communal, siégeant en séance publique, 
 

Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, et ses 
modifications ultérieures, notamment l’article L1222-3 relatif aux compétences du conseil 
communal ; 

 
Vu les articles L1122-23 et 26, § 2 ainsi que le livre III de la 1er partie (« Finances 

communales ») du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
 
Vu  le Règlement général de la comptabilité communale (Arrêté du gouvernement 

wallon du 05 juillet 2007), et en particulier ses articles 7 à 13 ; 
 
Vu la circulaire de Monsieur le Ministre des Pouvoirs locaux et de la Ville, en date du 

25 septembre 2014, relative au budget pour l’année 2015 ; 
 
Vu l’approbation du budget communal pour l’exercice 2015, services ordinaire et 

extraordinaire, et ses annexes par le conseil communal en date du 16/12/2014; 
 
Vu l’approbation du budget communal pour l’exercice 2015, services ordinaire et 

extraordinaire, et ses annexes par l’autorité de tutelle en date du 25/02/2015; 
 

 Vu l’approbation de la modification budgétaire n°1 pour l’exercice 2015, services 
ordinaire et extraordinaire, et ses annexes par le conseil communal en date du 19/05/2015 ; 
  
 Vu l’approbation de la modification budgétaire n°1 pour l’exercice 2015, services 
ordinaire et extraordinaire, et ses annexes par l’autorité de tutelle en date du 17/08/2015 ; 
  



Vu le projet de modification budgétaire n° 2 pour l’exercice 2015 des services 
ordinaire et extraordinaire ; 
 
 Vu l’avis favorable du Directeur Financier annexé à la présente délibération en date du 
4 novembre 2015 ; 
 
 Vu le rapport : 
- de l’avis de la commission restreinte instituée par l’article 12 du Règlement général de la 

comptabilité communale ; 
- de synthèse sur la modification budgétaire n°2 de l’exercice 2015 ; 

 
 Considérant que le projet de modification budgétaire n° 2 pour l’exercice 2015 des 
services ordinaire et extraordinaire a été présenté au Comité de direction, en date du 28 
octobre 2015 ; 
 

Ecoute les commentaires du Collège Communal sur le contenu de ce rapport, selon le 
prescrit légal ; 
 
 Après en avoir délibéré ; 
 
Décide, par 14 voix pour et 2 abstentions : 

 
Article 1 . -  D’approuver la modification budgétaire N°2 des services ordinaire et 
extraordinaire du budget communal de l’exercice 2015 

 
Récapitulatif de la modification budgétaire n° 2 de l’exercice 2015 : 

 
   Service ordinaire   Service extraordinaire 
 
Recettes :  13.542.919,85 EUR   6.453.114,81 EUR 
Dépenses :  13.475.612,74 EUR   5.701.518,96 EUR 
Boni :          67.307,11 EUR                            751.595,85 EUR 

 
Article 2 . -  De transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle générale 
conformément à la loi communale et aux décrets applicables et à Monsieur Eric 
Bourdiaud’Huy, Directeur Financier pour disposition. 

 
3. Question(s) orale(s). 

 
Aucune question orale n’étant posée, que ce soit en séance publique ou à huis clos, la 
Présidente lève la séance. 
 

 
--------------------------------------------------------------- 

 
 

POUR LE CONSEIL, 
 

Le Directeur Général                                                                         La Présidente,  
 


